




1.2 Conditions de souscription 
 
1.2.1 Principe général 
 
Le Service MyEasy peut être souscrit par le Client, selon le type d’offre, par téléphone, par Internet ou dans un point de vente. 
 
Le Client renseigne, signe et envoie à Neuf Cegetel les documents d’inscription nécessaires tels qu’indiqués lors de 
l’inscription.  
 
Le Client reçoit une confirmation de sa commande par courrier électronique au plus tard au jour de la livraison de son 
Equipement. 
 
1.2.2  Données personnelles 
 
Lors de sa souscription au Service MyEasy, le Client doit communiquer à Neuf Cegetel les Données personnelles exactes qui 
lui sont demandées et les tenir à jour (adresse figurant sur le cockpit). Par conséquent, le Client doit informer immédiatement 
Neuf Cegetel de toute modification de ces Données, notamment, en cas de changement de coordonnées bancaires, de 
domicile ou de Ligne. A défaut, Neuf Cegetel pourra bloquer son accès au Service MyEasy conformément à l’article 6 de la 
section 1.  
 
Neuf Cegetel ne peut être tenu responsable pour les dommages subis par le Client ou des tiers en raison de l’inexactitude des 
Données personnelles communiquées à Neuf Cegetel. 
 
1.2.3 Logiciels 
 
Neuf Cegetel met à disposition du Client, un système d’exploitation comprenant : 
- un logiciel de traitement de texte, 
- un tableur, 
- un lecteur multimédia, 
- un éditeur de photographies numériques, 
- un outil de visioconférence 
tels que décrits dans le Documentation Commerciale. 
N’étant pas administrateur des droits sur l’Easy_Gat9, le Client reconnaît et accepte qu’il ne peut ni installer, ni modifier ni 
supprimer de logiciels dont l’accès lui est accordé sur son Easy_Gat9, ni en installer d’autres que ceux proposés,  ni demander 
à Neuf Cegetel de procéder à l’installation d’un logiciel sur lequel il détiendrait par ailleurs un droit d’utilisation. 
Les Logiciels ont été adaptés par Neuf Cegetel aux spécificités de l’Easy_Gat9 à partir de logiciels libres relevant de la Licence 
Publique Générale du Projet GNU.  
Le Client déclare avoir souscrit aux conditions d’utilisation des logiciels édités par des tiers, nécessaires à leur utilisation. 
Le Client reconnaît avoir pris connaissance et s’engage à respecter les termes et conditions du Contrat de Licence Publique 
Générale GNU, consultable sur le site http://www.gnu.org/copyleft/gpl.html ou le cas échéant auprès de la Free Software 
Foundation Inc, 59 Temple Place, Suite 330, Boston, MA 02111-1307, Etats-Unis, dont une traduction française libre est 
disponible sur le site http://www.linux-france.org/article/these/gpl.html. Le Client reconnaît, en outre, que ces programmes sont 
distribués sans aucune garantie, explicite ou implicite, y compris les garanties de commercialisation ou d’adaptation dans un 
but spécifique. Le Client déclare être informé qu’il pourra accéder aux codes sources de ces logiciels sur www.easyneuf.org. 
Neuf Cegetel se réserve la possibilité d’ajouter ou de modifier les Logiciels à tout moment et sans devoir obtenir l’accord du 
Client, moyennant le respect des fonctionnalités de base assurées par les Logiciels . 
En option, Neuf Cegetel met à disposition du Client, sur le Cockpit, une liste de logiciels complémentaires qui pourront être 
installés sur son Easy_Gat9. 
Le Client reconnaît et accepte que les Logiciels peuvent être incompatibles avec des documents, logiciels et/ou matériels 
autres que ceux disponibles dans le cadre du Service.  
Neuf Cegetel n’offre aucune garantie en cas d’usage non conforme aux conditions d’utilisation des Logiciels, et ne garantit en 
aucune manière une adéquation des Logiciels à un résultat déterminé ou aux besoins du Client, qui reconnaît avoir reçu toutes 
informations dans la documentation commerciale, relativement aux spécificités et fonctionnalités des Logiciels. 
 
 
2. Accès au Service MyEasy  
 
2.1 Le Client est informé de l’activation du Service MyEasy par un courrier postal et/ou e-mail.  
 
2.2 Le Client accède au Service MyEasy à partir de l'Easy Gate, les frais de connexions à Internet restant à la charge du Client. 
 
2.3 L’accès au Service est subordonné à l’installation par le Client, conformément au Guide, de l’Easy_Gat9 et des Accessoires 
achetés par le Client. 
 
2.4 Dans le cadre du Service MyEasy, Neuf Cegetel met à disposition du Client des adresses de courrier électronique, dont une 
adresse principale primaire choisie par le Client lors de sa souscription au Service MyEasy, pendant la durée de l’abonnement 
au Service MyEasy. Le Client garantit que son choix d'adresses est disponible et ne porte en aucun cas atteinte à des droits de 
tiers ni aux bonnes mœurs L'adresse primaire sera la seule utilisée dans les relations entre le Client et Neuf Cegetel.  
 
 
 
 
 
 
 
 



3. Utilisation du Service MyEasy  
 
3.1 Sécurité 
 
3.1.1 Neuf Cegetel n'exerce pas de contrôle sur les sites Web, courriers électroniques, programmes audiovisuels, 
conversations ou toute donnée accessible au Client, stockés, échangés ou consultés par ce dernier ou transitant par le biais du 
Service, à l’exception du filtrage d’URL effectué à la demande expresse du Client dans le cadre du contrôle parental et 
n'assume aucune responsabilité quant à leur contenu, nature ou caractéristiques, le Client en étant seul responsable.  
Il appartient notamment au Client de prendre toutes mesures nécessaires pour veiller personnellement aux précautions à 
prendre à l’occasion de toute utilisation du Service qui pourrait être faite par un mineur (par exemple en limitant l’accès à 
certains programmes télévisuels ou audiovisuels, contenus ou fichiers par l’utilisation des comptes utilisateurs et  mots de 
passe associés).  
 
3.2 Respect du droit en vigueur 
 
3.2.1 Le Client s’engage à respecter les termes et conditions de licence de tout logiciel utilisé dans le cadre du Service.  
Il s’engage également à respecter les droits de propriété intellectuelle des tiers auxquels il aura accès du fait de l’utilisation du 
Service et à obtenir des tiers, titulaires de droits sur les œuvres (textes, images, vidéos, sons ou tout autre élément protégé) 
qu’il pourrait utiliser et, en particulier, inclure dans ses pages personnelles, les autorisations préalables et concession de droits 
nécessaires. 
 
3.2.2 Le Client reconnaît avoir connaissance de la nature du réseau Internet et, en particulier, de ses performances techniques 
ainsi que de la possibilité d'interruptions, lenteurs et inaccessibilités au réseau Internet, ce dont Neuf Cegetel ne pourra en 
aucun cas être tenue responsable.  
Le Client reconnaît avoir été averti que les données circulant sur ce réseau ne sont pas protégées contre toute forme 
d’intrusion, que la confidentialité de quelque information que ce soit transmise sur Internet ne peut être assurée par Neuf 
Cegetel et qu’il appartient au Client de mettre en œuvre les modalités nécessaires afin de préserver la confidentialité de ses 
informations.  
Les transmissions effectuées par le Client sur Internet le sont à ses seuls risques et périls. 
 
3.2.3 Il appartient au Client de faire des sauvegardes régulières sur son propre matériel et équipement de toute donnée et/ou 
contenu qu’il souhaite conserver. La responsabilité de Neuf Cegetel ne saurait être engagée en cas de perte, disparition ou 
altération de données. 
Par ailleurs, le Client devra assurer la protection des données stockées sur ses propres matériels et équipements contre toute 
forme de contamination par des virus et/ou de tentative d’intrusion par piratage, Neuf Cegetel ne pouvant en aucun cas en être 
tenue pour responsable.  
 
3.2.4 Neuf Cegetel rappelle qu’elle demeure étrangère et ne peut assumer une quelconque responsabilité du fait des relations 
que le Client pourra nouer, au travers de l’utilisation du Service, avec tous tiers dans le cadre d’opérations de toute nature et 
notamment commerciales, ces dernières ne concernant exclusivement que le Client et le tiers concerné.  
De même, Neuf Cegetel ne pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de poursuites judiciaires à l’encontre du Client 
du fait de l’usage du Service ou de tout autre service accessible via le réseau Internet, sauf en cas de faute de Neuf Cegetel 
dans l’exécution du Contrat de Service. 
 
3.2.5 Plus généralement, en l'absence de faute de Neuf Cegetel, le Client est seul responsable de l’utilisation du Service 
MyEasy, y compris de ses adresses de courrier électronique ainsi que de toutes les conséquences notamment financières en 
résultant et il s’engage à respecter en permanence toutes les obligations, présentes ou à venir, mises à sa charge par les 
dispositions légales ou réglementaires et par les règles applicables à l’Internet en vigueur au moment de son utilisation du 
Service. Il tiendra Neuf Cegetel indemne de tout dommage et/ou de toute plainte ou réclamation de tiers liés à son utilisation du 
Service et reconnaît que la transgression des obligations ci-dessus peut, notamment, avoir pour effet de l'exclure de l'accès à 
Internet, ce dont Neuf Cegetel ne pourra en aucun cas être tenue responsable. 
 
3.2.6 Si Neuf Cegetel a une raison légitime de croire que la sécurité du Service MyEasy ou des identifiants du Service MyEasy 
est menacée, Neuf Cegetel se réserve le droit de bloquer son accès au Service MyEasy. Le Client peut réactiver son accès au 
Service MyEasy en contactant le service clientèle. 
 
3.2.2 Le Client s’engage à utiliser le Service en « bon père de famille » et, en particulier, s’engage expressément à ne pas 
utiliser le Service ou toute donnée à des fins ou de manière anormale, inappropriée, frauduleuse, illégale et, en général, 
contraire à une disposition réprimée civilement ou pénalement et, notamment, d’une manière : 
- qui contrevienne à l’ordre public et aux bonnes mœurs, notamment par l’inclusion d'éléments tels que, sans que cette liste 

ne soit exhaustive ou limitative, des éléments à caractère pornographique, de proxénétisme ou de pédophilie, ou encore à 
caractère violent, le contenu étant susceptible d’être vu par des mineurs ;  

- qui revête le caractère d’appel au meurtre, d’incitation à la haine raciale ou de négation des crimes contre l’humanité ;  
- qui contrevienne aux intérêts légitimes des tiers ou de Neuf Cegetel et, notamment, par voie d’insulte ou de diffamation, 

ou qui porte atteinte à la vie privée d’autrui ou aux droits de la personnalité, ainsi qu’aux droits patrimoniaux ou 
extrapatrimoniaux de tiers ou de Neuf Cegetel ;  

- qui permette, via la création de liens hypertexte vers des sites ou des pages de tiers, d’enfreindre une disposition ci-
dessus ou, plus généralement, les dispositions de la loi française.  

Le Client s’engage également à ne pas utiliser le Service à des fins de piratage sous quelque forme que ce soit, intrusion dans 
des systèmes informatisés ou audiovisuels, « hacking », propagation de virus, cheval de Troie ou autres programmes destinés 
à nuire ou en vue de la diffusion de courriers électroniques à des fins publicitaires ou promotionnelles ou d’envoi en masse de 
courriers électroniques non sollicités (par exemple « spamming » et « e.bombing »).  
Si le Client est un particulier, il s’engage à utiliser le Service  pour ses besoins propres dans le cadre d’un usage strictement 
privé et personnel. Il s’engage en particulier à n’utiliser les Accessoires achetés, et l’Easy_Gat9 qu’à destination de ses propres 
équipements, ceux-ci ne pouvant en  aucun cas être utilisés, directement ou indirectement, pour permettre à un tiers de 
bénéficier du Service. 



Toute autre utilisation du Service MyEasy, sous quelque forme et en quelque lieu que ce soit, est illicite, notamment toute 
commercialisation du Service ou toute utilisation du Service par de multiples utilisateurs autres que ceux du foyer.  
Si le Client est un professionnel  qui souscrit pour les besoins et à l’occasion de l’exercice de son activité, le Service pourra être 
utilisé dans le cadre de son activité professionnelle aux conditions expresses de ne pas commercialiser le Service ou d’en faire 
un usage abusif. 
 
3.3 Maintenance 
 
Pour le bon fonctionnement du Service MyEasy, Neuf Cegetel procède à des opérations de maintenance qu’elle s’efforce de 
réaliser en dehors des heures de forte utilisation du Service MyEasy. Neuf Cegetel informera le Client des interventions à venir 
concernant le Service MyEasy via le Cockpit, sauf cas d’urgence. 
  
4. Conditions financières  
 
4.1 Le tarif du Service est défini dans la Documentation Commerciale. Au tarif du Service, peuvent s’ajouter, si la 
Documentation Commerciale le prévoit : 

- les frais d'accès au Service MyEasy ;  
- les frais liés à la fermeture de l’accès au Service MyEasy. 

 
4.2 Les sommes dues par le Client à Neuf Cegetel au titre du Contrat de Service font l'objet de factures, papier ou 
électroniques, adressées mensuellement : 
- d'avance pour le Service, les options du Service, les services optionnels et les redevances ; 
- à terme échu pour les achats effectués sur easy-boutik accessible à partir du Cockpit ; 
- à terme échu pour les frais d’échange de tout ou partie (sans l’écran) des Accessoires achetés et le cas échéant de 

l’Easy_Gat9  et, pour le service de mise à disposition de Logiciels et le cas échéant pour tout autre service payant 
- d’avance pour l’achat de tout ou partie (sans l’écran) des Accessoires et/ou de l’Easy_Gate9 (sauf indication contraire 

dans la Documentation Commerciale, le prix inclut les frais de livraison). 
 
Neuf Cegetel pourra facturer, sur les factures suivantes, toute consommation qui n’aurait pas été facturée à la date de 
facturation prévue ci-dessus. 
Le Client ou reconnaît et accepte expressément que Neuf Cegetel pourra facturer certains services ou options pour le compte 
de tiers. 
L’activation du Service en cours de mois ne donnera pas lieu à facturation de l’abonnement pour le mois en question.  
Toute période couverte par un Service et/ou les options du Service qui serait entamée est due en totalité. En cas de demande 
de résiliation du Contrat de Service reçue par Neuf Cegetel après le 25 du mois, l’abonnement pour le mois suivant le mois en 
question sera dû par le Client. 
Une facture détaillée, papier ou électronique, portant sur l’ensemble des communications de la période facturée et faisant 
apparaître les numéros dans leur intégralité (10 chiffres) peut être envoyée au Client ou s’il en fait la demande écrite. 
Les sommes dues par le Client à Neuf Cegetel au titre du Contrat de Service feront l'objet d'un paiement par prélèvement 
automatique sur son compte ou sa carte bancaire à la date fixée dans la Documentation Commerciale. En cas de règlement par 
un autre mode de paiement, Neuf Cegetel se réserve la possibilité de facturer au Client une somme forfaitaire mensuelle de 
deux  euros.  En cas de tout changement de coordonnées bancaires, le Client est tenu de prévenir Neuf Cegetel 
immédiatement sur le Cockpit. 
 
4.3 Le Client est seul responsable du paiement de l’ensemble des sommes facturées.  
Les factures émises en vertu du Contrat de Service si elles ne sont pas réglées, totalement ou partiellement, à leur échéance, 
portent intérêt, après mise en demeure restée sans effet pendant quinze jours à compter de son envoi, au taux d'intérêt légal en 
vigueur à la date d’émission de la facture concernée. Ces intérêts sont calculés à compter du jour suivant la date d’échéance du 
montant non réglé jusqu’à son paiement intégral, ceci sans préjudice des dommages intérêts que pourra réclamer Neuf Cegetel 
du fait du retard de paiement.  
 
4.4 Les frais de recouvrement restent à la charge du Client en cas d’obtention par Neuf Cegetel d’un titre exécutoire ou 
d’exécution forcée contre lui. Dans le cas où un titre de paiement émis au profit de Neuf Cegetel ne serait pas honoré, les frais 
divers liés à l’impayé seraient facturés au Client (frais de rejet de chèque impayé ou de prélèvement automatique…). 
 
5. Durée de l’Abonnement  
 
Le Contrat de Service est conclu pour une durée indéterminée, assortie le cas échéant d’une période minimale d’engagement 
indiquée dans la Documentation Commerciale, à compter de la date de souscription du Service MyEasy. 
 
En tout état de cause, si la Documentation Commerciale prévoit une reconduction tacite de l'abonnement, Neuf Cegetel 
informera le Client par écrit, au plus tôt trois mois et au plus tard un mois avant le terme de la période autorisant le rejet de la 
reconduction, de la possibilité de ne pas reconduire son abonnement au Service. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6. suspension – Résiliation  
 
En plus des cas prévus aux présentes Conditions d’Inscription et dans la Documentation Commerciale, le Contrat de Service 
pourra être suspendu ou résilié par chaque Partie à tout moment, de plein droit, sans que l’autre Partie ne puisse se prévaloir 
d’une quelconque indemnité, dans les conditions suivantes. 
 
6.1 Suspension ou résiliation par Neuf Cegetel 
Neuf Cegetel pourra restreindre ou suspendre le Service ou l’accès au Service MyEasy en cas d'absence de régularisation d’un 
dossier incomplet, ou d'incident ou retard de paiement non régularisé par le Client quinze jours après l’envoi, par Neuf Cegetel, 
d’une mise en demeure à cet effet. 
Neuf Cegetel pourra suspendre ou résilier le Service MyEasy avec un préavis de dix jours en cas de fausse déclaration du 
Client, de retrait ou suspension de l’autorisation accordée par le ministre chargé des télécommunications à Neuf Cegetel, de 
perturbation du réseau de Neuf Cegetel par un équipement ou logiciel du Client ou en cas d’utilisation du Service MyEasy en 
violation d'une des clauses du Contrat de Service, une telle violation pouvant être constatée par Neuf Cegetel ou être portée à 
sa connaissance par un tiers. Notamment, Neuf Cegetel pourra retirer des données mises en ligne par le Client ou en rendre 
l'accès impossible sur le fondement d'une présomption d'illégalité, sans que le Client ne puisse s'y opposer ni mettre en cause 
la responsabilité de Neuf Cegetel à cet égard. 
Neuf Cegetel pourra résilier le Contrat de Service lorsqu'une cause de suspension n'aura pas disparu dans un délai de dix jours 
suivant la suspension du Service. 
Neuf Cegetel pourra résilier le Contrat de Service si deux tentatives consécutives de livraison de l’Easy_Gat9, et le cas 
échéant, de tout ou partie (sans l’écran) des Accessoires achetés auprès de Neuf Cegetel se soldent soit par l’absence de 
retrait de ces derniers dans un Relais par le Client soit par un retour au Service Clients Easy_Neuf au motif suivant : « N’habite 
plus à l’adresse indiquée (NPAI)». 
En cas de résiliation du Contrat de Service par Neuf Cegetel, pour quelque raison que ce soit, le Client devra retourner 
l’Easy_Gat9 complète, en bon état et dans un emballage adapté dans un délai de quinze jours suivant la résiliation. A défaut, 
une pénalité forfaitaire sera facturée au Client conformément à la Documentation Commerciale. 
Si le Client est titulaire de plusieurs Contrats de Service, la suspension ou la résiliation du Service au titre d’un Contrat de 
Service dans les conditions ci-dessus pourra entraîner la suspension ou la résiliation de l’ensemble des Contrats de Service. 
 
6.2 Résiliation par le Client pour faute de Neuf Cegete l  
Le Client pourra résilier le Contrat de Service par l'envoi d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée 
à Neuf Cegetel -Easy_Neuf Service Résiliation - TSA 11102 - 92778 Boulogne Billancourt Cedex ou par appel téléphonique 
auprès de votre service client accessible au 10 00 ou 0892 79 10 00 (0.34€/min) au cas où Neuf Cegetel n’aurait pas remédié à 
un manquement à ses obligations dans un délai de dix jours mise en demeure du Client par  lettre recommandée avec avis de 
réception. La résiliation sera effective dans un délai maximum d’un mois à compter de la réception par Neuf Cegetel de 
l’Easy_Gat9 complète en bon état et dans un emballage adapté. A défaut, une pénalité forfaitaire par Composant manquant 
sera facturée au Client conformément à la Documentation Commerciale. 
 
6.3 Résiliation sans faute de Neuf Cegetel par le C lient 
Le Client pourra résilier le Contrat de Service par l'envoi d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée 
à Neuf Cegetel - Easy_neuf - 
Service Résiliation - TSA 11102 - 92778 Boulogne Billancourt Cedex ou par appel téléphonique auprès de votre service client 
accessible au 10 00 ou 0892 79 10 00 (0.34€/min) à cet effet. La résiliation sera effective dans un délai maximum d'un mois et 
cinq jours à compter de la réception de ladite lettre par Neuf Cegetel. Le Client devra par ailleurs retourner à Neuf Cegetel 
l'Easy_Gat9 complète, en bon état et dans un emballage adapté dans le délai susvisé. A défaut, une pénalité forfaitaire sera 
facturée au Client conformément à la Documentation Commerciale. 
Si le client résilie le Contrat de Service avant la fin de la période minimum d’engagement les sommes restant à courir jusqu’à 
l’expiration de cette période minimum deviennent immédiatement exigibles et seront facturées au Client. 
 
6.4 Conséquences du terme d’un Contrat de Service  
6.4.1 Le terme d’un Contrat de Service entraîne l’exigibilité immédiate de toutes les sommes dues par le Client. 
Neuf Cegetel pourra, au terme du Contrat de Service, supprimer toutes les données et adresses de courriers électroniques 
stockées sur ses équipements y compris les courriers électroniques, les messages téléphoniques ainsi que les pages 
personnelles du Client. 
La résiliation d’une option du Service n’entraîne pas la résiliation du Service, sauf notification contraire écrite du Client.  
 
6.4.2 Neuf Cegetel se réserve le droit de facturer au Client des frais de fermeture d'accès indiqués dans la Documentation 
Commerciale, en cas d'interruption du Contrat de Service pour toute raison autre qu’une faute de Neuf Cegetel ou un motif 
légitime et hors cas prévus au point 6.3 de l’article 1. 
La résiliation d’une option du Service n’entraîne pas la résiliation du Service, sauf notification contraire écrite du Client. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 2 : EASY GATE et ACCESSOIRES  
 
1. Principes généraux  
 
L'Equipement ne peut être vendu ou loué que dans le cadre de l'abonnement au Service MyEasy. 
L’Equipement est proposé à la vente ou à la location par Neuf Cegetel. Afin de connaître la modalité de sa commercialisation, 
Neuf Cegetel invite le Client à consulter la Documentation commerciale. 
 
2. Livraison  
 
La livraison de l’Equipement est effectuée par voie postale, soit, par la remise de l’Equipement à l'adresse de livraison que le 
Client a indiquée lors de sa commande, soit, en son absence, par la mise à disposition de l’Equipement en agence postale ou 
selon toute autre modalité de livraison choisie par les soins du Client parmi celles proposées par Neuf Cegetel.  
La charge des risques de détérioration, de perte ou de vol de l’Equipement est transférée au Client dès sa livraison. 
Il appartient au Client de vérifier le contenu de la livraison au moment de celle-ci et de formuler, si nécessaire, ses réserves 
motivées en contactant le service clientèle dans les trois jours suivant la livraison. 
 

3. Installation – Utilisation – Mise à jour  
Le Client doit procéder lui-même sous son entière responsabilité à l'installation de l’Equipement grâce au Guide.  
Le Client doit se conformer à l'ensemble des prescriptions relatives à l'installation et à l'utilisation de l’Equipement figurant dans 
ce Guides. En cas d'installation ou d'utilisation de l’Equipement non conforme à ces prescriptions, Neuf Cegetel ne peut être en 
tenu responsable et le Client ne peut pas bénéficier des conditions de garantie ou d’entretien énoncées respectivement aux 
articles 4.4 et 5.5 de l'article 2 du Contrat. 
Afin de maintenir ou d'optimiser son utilisation du Service, Neuf Cegetel pourra à tout moment demander au Client d'effectuer 
des mises à jour logicielles (mises à jour des pilotes notamment) de l’Equipement. A défaut, Neuf Cegetel ne peut être tenu 
responsable des dysfonctionnements ou du défaut de performance éventuels du Service MyEasy. Si cela est techniquement 
possible, le Client autorise Neuf Cegetel à procéder à distance à ces mises à jour logicielles de l’Equipement. 
 
 
4. Vente – Transfert de propriété  
 
4.1 Prix d’achat  
L’Equipement est vendu au prix en vigueur au jour de la commande du Client. Sauf mention contraire sur la Documentation 
commerciale, le prix inclut les frais d'acheminement par voie postale de l’Equipement à l'adresse de livraison du Client.  
En cas de résiliation de son abonnement au Service MyEasy, le Client ne peut pas prétendre au remboursement du prix de son 
Equipement.  

 
4.2 Paiement  
Le paiement de l'Equipement s'effectue lors de la commande du Client.  
Le défaut de paiement du prix de l’Equipement entraîne, 8 jours après une mise en demeure restée infructueuse, l'application 
d'intérêts jour par jour sur la base de la somme non payée. Les intérêts applicables correspondent à une fois et demie le taux 
de l'intérêt légal applicable en France.  
En cas de non-paiement, non justifié par un motif légitime, de toute somme due au titre de la vente de l’Equipement, Neuf 
Cegetel se réserve le droit de bloquer l'accès au Service MyEasy après mise en demeure préalable restée sans effet dans un 
délai de 8 jours. En cas de non régularisation dans un délai de 8 jours suivant l’entrée en vigueur de la suspension, Neuf 
Cegetel pourra procéder à la résolution de la vente de plein droit dans les conditions de l’article 4.5 de l'article 2. 
 

4.3 Transfert de propriété  
La propriété de l’Equipement est transférée au Client qu'une fois effectué le paiement intégral du prix de l’Equipement.  
 
4.4 Service après vente (SAV) - Garantie  
 
4.4.1 Champ d’application et durée de la garantie   
a) Sauf mention contraire sur la Documentation commerciale, l’Equipement est garantis pendant un an à compter de la date de 
l'achat du Client, sous réserve du maintien par le Client de son abonnement au Service MyEasy pendant cette période d’un an. 
b) La clause 4.4.1 a) ci-dessus ne fait en aucun cas obstacle à l’application des garanties légales, Neuf Cegetel restant tenu 
des défauts de conformité au Contrat de Service et des vices rédhibitoires dans les conditions prévues aux articles 1641 à 1649 
du code civil. En outre, elle ne prive en aucun cas le Client de son droit d’exercer toute autre action de nature contractuelle ou 
extra-contractuelle qui lui est légalement reconnue. 

 
4.4.2 Réparation ou échange-standard  
a) Sont couverts par la garantie l’Equipement visés à l’article 4.4.1 a) de l'article 2 présentant une défaillance fonctionnelle 
pendant la période de garantie. 
b) Pour mettre en œuvre cette garantie, le Client doit impérativement respecter la procédure définie à l’article 6 de la section 2.  
Pour éviter que le Client ne subisse une interruption du Service MyEasy en raison de la défaillance de l’Equipement, il se peut 
qu’un nouvel Equipement lui soit envoyé avant que le CLient n’ait retourné l’Equipement défectueux.  
Dans cette hypothèse, en cas de non restitution de l’Equipement et/ou des Eléments défectueux dans un délai de 15 jours 
suivant la date d’envoi du nouvel Equipement, une mise en demeure de restituer sera adressée par Neuf Cegetel. A défaut de 
restitution 15 jours après l’envoi de cette mise en demeure, le Client devra payer à Neuf Cegetel les sommes indiquées dans la 
Documentation Commerciale. 
Le Client autorise Neuf Cegetel à utiliser les coordonnées bancaires qu'il lui a fournies pour le règlement de l’achat de son 
Equipement et/ou de son abonnement au Service MyEasy, afin de recouvrer les sommes dues au titre du défaut de restitution 
de l’Equipement. 



c) La garantie est limitée à la réparation ou au remplacement de l’Equipement, à l'exclusion de la réparation de tout autre 
préjudice. 
Est exclu de la garantie, l’Equipement dont il sera clairement établi que le défaut est dû : 
- à des conditions insuffisantes d'emballage ou de transport lors du retour de l’Equipement par les soins du Client; 
- à des catastrophes naturelles ;  
- à la foudre, un incendie, une inondation ;  
- à une utilisation anormale : en particulier, la garantie ne s'appliquera pas si l’Equipement a été endommagé à la suite d'un 
choc ou d'une chute, d'une fausse manœuvre, d'une installation, d'un branchement ou d'une utilisation non conforme aux 
instructions mentionnées dans les guides d’installation et d’utilisation (notamment d’un branchement avec un ou des 
équipements ou logiciels incompatibles), de l'effet des surtensions, d'une protection insuffisante contre l'humidité, la chaleur ou 
le gel ; 
- à toute intervention, modification, intégration et/ou réparation de l’Equipement réalisée par un tiers autre que Neuf Cegetel 
et/ou le fabricant de l’Equipement; 
- à un Equipement déjà ouvert dont les éléments ont été désassemblés (coque, composants, connectique) ou dont l’intégrité 
physique a été altérée ; 
- à l'utilisation d'équipements autres que ceux fournis par Neuf Cegetel avec l’Equipement; 
- à l'usure normale.  
Est également exclu de la garantie, l’Equipement dont la période de garantie a expiré.  
Neuf Cegetel mettra en œuvre tous ses efforts pour réparer ou remplacer l’Equipement dans les meilleurs délais. 
 
4.5 Résolution de la vente  
En cas de non-paiement de toute somme due au titre de l’achat de l’Equipement, non justifié par un motif légitime, Neuf Cegetel 
peut procéder à la résolution de la vente de plein droit, après une mise en demeure restée sans effet dans un délai de 8 jours. 
En cas de résolution de la vente, le Client doit, à ses frais, restituer, conformément à la procédure définie à l’article 6 de l'article 
2, l’Equipement, en bon état de fonctionnement dès survenance de la résolution.   
En cas de non restitution de l’Equipement dans un délai de 15 jours suivant la résolution, une mise en demeure de restituer 
sera adressée au Client par Neuf Cegetel. A défaut de restitution 15 jours après l’envoi de cette mise en demeure, ou en cas de 
détériorations de l’Equipement restitué, le Client devra payer à Neuf Cegtel les sommes indiquées dans la Documentation 
Commerciale. 
Le Client autorise Neuf Cegetel à utiliser les coordonnées bancaires que le Client lui a fournies pour le règlement de l’achat de 
son Equipement, afin de recouvrer les sommes dues au titre du défaut de restitution ou des détériorations de l’Equipement. 
 
 
5. Location – Mise à disposition  
 
5.1 Principes inhérents à la location  
 L’Equipement qui est loué au Client ou qui est mis à sa disposition par Neuf Cegetel n'est pas la propriété du Client mais est et 
reste la propriété exclusive de Neuf Cegetel.  
Aussi, le Client ne doit pas manipuler ou intervenir sur l’Equipement. Seul Neuf Cegetel, en sa qualité de propriétaire, y est 
habilité ou peut décider de les remplacer. 
En outre, le Client ne doit pas céder, transférer, sous-louer, mettre à disposition, prêter, transformer, donner en gage ou en 
nantissement l’Equipement sous quelque forme que ce soit. Ainsi, il est interdit au Client de disposer de l’Equipement en dehors 
de leur utilisation dans le cadre de son abonnement au Service MyEasy.  
En cas de saisie ou de toute autre prétention d’un tiers à des droits sur l’Equipement, le Client doit s'y opposer en faisant valoir 
la propriété de Neuf Cegetel et en informer Neuf Cegetel immédiatement. 
 
5.2 Tarifs  
 
5.2.1 Tarif de la location 
L’Equipement est loué au Client au tarif en vigueur à la date de sa commande de location de l’Equipement et précisée sur la 
Documentation Commerciale. 
  
5.2.2 Frais de livraison   
Si la Documentation commerciale le prévoit, le Client doit en supplément acquitter les frais d'acheminement par voie postale de 
l’Equipement à l'adresse de livraison qu'il a indiquée lors de sa commande.  
 
5.3 Paiement 
Le tarif de la location de l’Equipement du Client étant incluse dans le tarif de son abonnement au Service MyEasy, les 
conditions de son paiement sont celles du tarif de l'abonnement du Client indiquées au point 4 de l'article 1. 
Le défaut de paiement de toute somme due au titre de la location de l’Equipement entraîne, 8 jours après une mise en demeure 
restée infructueuse, l'application d'intérêts jour par jour sur la base de la somme non payée. Les intérêts applicables 
correspondent à une fois et demie le taux de l'intérêt légal applicable en France.  
En cas de non-paiement, non justifié par un motif légitime, de toute somme due au titre de la location de l’Equipement, Neuf 
Cegetel se réserve le droit de bloquer l'accès au Service du Client après mise en demeure préalable restée sans effet dans un 
délai de 8 jours. En cas de non régularisation dans un délai de 8 jours suivant l’entrée en vigueur de la suspension, Neuf 
Cegetel pourra procéder à la résiliation de la location de plein droit dans les conditions du point 5.6.2.2 de l'article 2.  
 
5.4 Les devoirs  du Client  en tant que gardien  
Le Client est gardien de l’Equipement, il doit donc souscrire les assurances adéquates pour les dommages qui leur seraient 
causés ou vérifier que ses assurances couvrent bien ce type de sinistre. En sa qualité de gardien, le Client est responsable de 
tous dommages causés à l’Equipement. Le Client répond du vol, de la perte ou des détériorations de l’Equipement intervenus 
après leur livraison. Ainsi, en cas de vol, perte ou de détériorations subis par l’Equipement, le Client doit payer à Neuf Cegetel 
les sommes indiquées au point 4.5 de l'article 2 dans les conditions prévues à cet article.  

 



 
5.5 Entretien  
a) neuf Cegetel assure l’entretien pièces et main d’œuvre de l'Equipement du Client pendant la durée de la location. 
b) Pour bénéficier de cet entretien, le Client doit impérativement respecter la procédure définie au point 6 de l'article 2.  
Pour éviter que le Client ne subisse une interruption du Service en raison de la défaillance de l’Equipement, il se peut qu’un 
nouvel Equipement et/ou de nouveaux Eléments lui soit envoyé avant qu'il n'ait retourné l’Equipement défectueux.  
Dans cette hypothèse, en cas de non restitution de l’Equipement dans un délai de 15 jours suivant la date d’envoi du nouvel 
Equipement, une mise en demeure de restituer lui sera adressée par Neuf Cegtel. A défaut de restitution 15 jours après l’envoi 
de cette mise en demeure, le Client devrez payer à Neuf Cegetel les sommes indiquées au point 4.5 de l'article 2. 
c) L’entretien est limité à la réparation ou au remplacement de l’Equipement, à l'exclusion de la réparation de tout autre 
préjudice. 
L’entretien exclut les dommages dus :  
- à des conditions insuffisantes d'emballage ou de transport lors du retour de l’Equipement par les soins du Client ; 
- à des catastrophes naturelles ;  
- à la foudre, un incendie, une inondation ;  
- à une utilisation anormale : en particulier, la garantie ne s'appliquera pas si l’Equipement a été endommagé à la suite d'un 
choc ou d'une chute, d'une fausse manœuvre, d'une installation, d'un branchement ou d'une utilisation non conforme aux 
instructions mentionnées dans les guides d’installation et d’utilisation (notamment d’un branchement avec un ou des 
équipements ou logiciels incompatibles), de l'effet des surtensions, d'une protection insuffisante contre l'humidité, la chaleur ou 
le gel ; 
- à toute intervention, modification, intégration et/ou réparation de l’Equipement réalisée par un tiers autre que Neuf Cegetel 
et/ou le fabricant de l’Equipement;  
- à un Equipement déjà ouvert dont les éléments ont été désassemblés (coque, composants, connectique) ou dont l’intégrité 
physique a été altérée ; 
- à l'utilisation d'équipements autres que ceux fournis par Neuf Cegetel avec l’Equipement; 
- à l'usure normale.  
Neuf Cegetel mettra en œuvre tous ses efforts pour réparer ou remplacer l’Equipement dans les meilleurs délais. 
 
5.6 Durée - Résiliation  
 
5.6.1 - Durée  
La location de l’Equipement prend effet à compter de la date de la commande de location du Client pour une durée 
indéterminée.  
 
5.6.2 - Résiliation  
 
5.6.2.1 Résiliation à l'initiative du Client 
Le Client peut résilier la location de l’Equipement pour quelque raison que ce soit en respectant les délais et les formes indiqués 
à l'article 1.  
 
 
5.6.2.2 Résiliation à l’initiative de Neuf Cegetel 
a) Neuf Cegetel peut résilier la location, de plein droit et sans préavis, en cas de manquement grave de la part du Client, (par 
exemple, paiement frauduleux …). 
b) En outre, en cas de non-paiement, non justifié par un motif légitime, Neuf Cegetel peut procéder à la résiliation de la location 
de plein droit après mise en demeure restée sans effet dans un délai de 8 jours. 
c) Pour tout autre motif légitime, Neuf Cegetel peut résilier de plein droit la location. Dans ce cas, le CLient en sera informé au 
moins 30 jours à l’avance par courrier postal ou e-mail.   
 
5.6.2.3 Effet de l’expiration de l’abonnement au Se rvice MyEasy 
La location étant l’accessoire de l’abonnement au Service MyEasy, l'expiration de l'abonnement au Service MyEasy du Client, 
pour quelque cause que ce soit, entraîne la résiliation immédiate de plein droit de la location. 
 
5.6.2.4 Conséquences de la fin de la location  
a) Restitution de l’Equipement 
En cas d’expiration de la location pour quelque cause que ce soit, le Client doit, à ses frais, restituer, conformément à la 
procédure définie à l’article 6 de la section 2, l’Equipement, en bon état de fonctionnement, dès survenance de la résiliation.   
En cas de non restitution de l’Equipement dans un délai de 15 jours suivant la résiliation, une mise en demeure de restituer sera 
adressée par Neuf Cegetel. A défaut de restitution 15 jours après l’envoi de cette mise en demeure, ou en cas de détériorations 
de l’Equipement restitué, le Client devra payer à Neuf Cegtel les sommes indiquées dans la Documentation Commerciale. 
Le Client autorise Neuf Cegetel à utiliser les coordonnées bancaires que le Client lui a fournies pour le règlement de l’achat de 
son Equipement, afin de recouvrer les sommes dues au titre du défaut de restitution ou des détériorations de l’Equipement. 
 
6. Procédure de restitution d’un Equipement et/ou E lément à Neuf Cegetel  
Pour toute restitution d’un Equipement à Neuf Cegetel quel qu’en soit le motif, vous devez impérativement contacter au 
préalable le service clientèle. Celui-ci vous indiquera la procédure à suivre pour obtenir le bon de restitution que vous devrez 
obligatoirement joindre, dûment complété, à votre envoi. Le Client assume la charge des risques liés à la restitution de 
l’Equipement jusqu’à leur réception par Neuf Cegetel. 
 
 
 
 
 
 
 
 



7. Maintenance  
Neuf Cegetel peut détecter et résoudre à distance certains dysfonctionnements ou problèmes de l’Easy_Gat9 ou de tout ou 
partie (sans l’écran) des Accessoires achetés auprès de Neuf Cegetel.  
En cas de détection d’un problème, Neuf Cegetel pourra informer le Client de la nature de ce problème et du moyen 
d’intervention utilisé, soit par courrier électronique, soit par téléphone. 
En cas d’impossibilité de résolution du problème, Neuf Cegetel s’engage à remplacer à domicile tout ou partie (sans l’écran) 
des Accessoires sous garantie fournis par Neuf Cegetel ou l’Easy_Gat9 défectueuse dans les 48 heures suivant l’échec de la  
tentative de résolution à distance du problème.  
A la demande du Client, Neuf Cegetel envoie les Composants. Le Client devra après réception des nouveaux Composants 
retourner à ses frais à Neuf Cegetel les anciens Composants. Si, à l’expiration d’un délai de quinze (15) jours suivant l’envoi 
par Neuf Cegetel des Composants, Neuf Cegetel n’a pas reçu les Composants usagés, Neuf Cegetel facturera au Client les 
Composants conformément à la Documentation Commerciale. 
Toutefois, si l’Easy_Gat9 ou un élément des Accessoires fournis par Neuf Cegetel s’avéraient défectueux suite notamment à 
une mauvaise manipulation, une imprudence, une négligence, une faute du Client ou ou en cas d’accident, le Client se verrait 
facturer, outre le coût du remplacement du matériel défectueux, la prestation de remplacement conformément à la 
Documentation Commerciale. 
Si le problème concerne l’Easy_Gat9 ou un élément des Accessoires fournis par Neuf Cegetel, en dehors de la période de 
garantie, Neuf Cegetel pourra à la demande du Client procéder au changement de cet élément défectueux aux frais du Client 
(matériel et prestation) conformément aux tarifs en vigueur au moment de cette intervention. 
 
8. Environnement  
Le Client est informé qu’il devra déposer l’Easy_Gat9 et ses Composants ainsi que tout ou partie (sans l’écran) des 
Accessoires Easy_Neuf usagés achetés auprès de Neuf Cegetel ou d’un point de vente, par exemple auprès d'un centre de 
collecte de sa commune ou de son quartier ou les retourner à son distributeur, à l’occasion de l’achat d’un appareil neuf. Il 
effectue ainsi un geste pour l’environnement et contribue à la préservation des ressources naturelles et à la protection de la 
santé. 
Le Client est également informé que l’Easy_Gat9 et ses Composants ainsi que tout ou partie (sans l’écran) des Accessoires 
Easy_Neuf ne doivent pas être jetés avec les autres ordures ménagères. Il s’agit en effet d’équipements électriques et 
électroniques dans lesquels l’éventuelle présence de substances dangereuses peut avoir des effets potentiels sur 
l’environnement et la santé. 
 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES  

1. Données personnelles  
 
Conformément à la loi « informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978, le Client dispose d’un droit individuel d'accès, de 
rectification et de suppression des données personnelles le concernant auprès de Neuf Cegetel à l’adresse figurant sur le  
Cockpit. Neuf Cegetel se réserve le droit, sauf avis contraire du Client, de communiquer lesdites informations à tout institut de 
sondage ainsi qu’à l’organisme en charge de la gestion de l’annuaire universel, à sa maison mère, à ses filiales, à ses 
partenaires commerciaux et à toute personne chargée du recouvrement des sommes dues au titre du Contrat de Service. Neuf 
Cegetel précise que, pour chaque appel du Client au Service Client Easy_Neuf, le Client sera identifié par ledit service client et 
les informations fournies par le Client à cette occasion pourront être stockées par Neuf Cegetel. Par l’inscription au Service, le 
Client autorise expressément Neuf Cegetel à utiliser les informations relatives au Client  et, en particulier, les informations 
issues de sa facturation, à des fins de prospection commerciale, notamment par automate d'appels, télécopieur ou courrier 
électronique, dans les conditions posées par l'article L. 34-5 du Code des postes et des communications électroniques. Le 
Client peut s’y opposer sans frais hormis ceux liés à la transmission du refus, en adressant à Neuf Cegetel un courrier à 
l'adresse figurant sur le bulletin d'inscription, sur le Cockpit ou par téléphone lors de la réception de messages par automate 
d'appels.  
 
 
2. EVOLUTIONS  
 
Le Client reconnaît que des évolutions techniques ou des mises à jour susceptibles d’améliorer la qualité du Service peuvent 
être nécessaires. Le Client s’engage à respecter les prescriptions données par Neuf Cegetel concernant ces évolutions et ces 
mises à jour. Néanmoins, s’il en résulte une augmentation des prix ou une altération de la qualité ou si les évolutions 
techniques ou mises à jour concernent une caractéristique notifiée par le Client au moment de sa souscription comme 
subordonnant son engagement, le Client pourra, dans un délai de quinze jours suivant l’information des évolutions ou mises à 
jour, résilier le Contrat de Service dans les conditions de l’article 15 des présentes Conditions d’Inscription. Neuf Cegetel se 
réserve la possibilité d’effectuer des modifications ou mises à jour automatiques de l’Easy_Gat9 ou de ses équipements et 
logiciels. Les modifications ou mises à jour pourront entraîner une indisponibilité momentanée du Service. 
Par ailleurs, Neuf Cegetel pourra être amenée à modifier les conditions contractuelles de fourniture du Service. Elle informera 
le Client ou par écrit au moins un mois avant l’entrée en vigueur d’une modification entraînant une hausse des prix ou une 
altération de la qualité du Service. Tant que le Client n’a pas expressément accepté cette modification, il peut dans un délai de 
quatre mois maximum après l’entrée en vigueur de ladite modification résilier le Contrat de Service sans pénalités de résiliation 
et sans droit à dédommagement dans les conditions de l’article 15.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3. Droit de rétractation  
 
En cas de vente à distance, le Client dispose, conformément aux dispositions de l’article L.121-20 du Code de la 
Consommation, d’un délai de sept jours francs à compter de l’acceptation de l’offre pour exercer son droit de rétractation en 
adressant au Service Résiliation Easy_Neuf – TSA 11102 – 92778 Boulogne Billancourt Cedex, un courrier recommandé avec 
accusé de réception faisant état de l’exercice par le Client de son droit de rétractation. 
 
Cependant, dans l’hypothèse où le Client utiliserait le Service avant l’expiration du délai précité, il ne pourrait plus exercer le 
droit de rétractation dont il bénéficierait et ce, conformément aux dispositions prévues par l’article L.121-20-2 du Code de la 
Consommation. 
Si le Client a acheté l’Easy_Gate9 et/ou tout ou partie (sans l’écran) des Accessoires auprès de Neuf Cegetel, il en obtiendra le 
remboursement dès que Neuf Cegetel aura reçu l’équipement complet (Accessoires inclus), en parfait état et dans son 
emballage d'origine c’est-à-dire qui n’aura pas été ouvert. A défaut pour le Client de retourner l’équipement complet 
(Composants inclus) dans cet emballage d’origine, dans un délai de quinze jours suivant son courrier de rétractation, Neuf 
Cegetel facturera au Client une pénalité forfaitaire dont le montant est indiqué dans la Documentation Commerciale. 
 
Si le Client contracte en qualité de professionnel, il ne bénéficie pas du droit de rétractation. 
 

4. Modalités de correspondance  

 
Toute communication importante de Neuf Cegetel est envoyée par courrier électronique à l'adresse primaire choisie par le 
Client au moment de l’inscription au Service ou courrier postal à la dernière adresse indiquée à Neuf Cegetel par le Client.  
 
 

5.  Assistance Technique – Service client  
 
L’accès par téléphone au service d’assistance technique ou au service client nécessite du Client ou l’utilisation d’un téléphone à 
fréquence vocale. 
 
5.1 Neuf Cegetel met à la disposition du Client  un service d’assistance technique (gratuit ou payant selon l’offre choisie) 
accessible par téléphone dont les coordonnées et les tarifs figurent dans la Documentation Commerciale.  
 
5.2 Neuf Cegetel met également à la disposition du Client un service client accessible par téléphone ou par courrier postal et à 
l’adresse suivante : Easy Neuf  - Service Clients - TSA 21 103 92778 BOULOGNE BILLANCOURT. 
 Le service client pourra correspondre avec le Client par téléphone, par courrier postal ou électronique ou sur le Cockpit. Le 
Client devra fournir ses références client lors de toute relation ou correspondance avec Neuf Cegetel. 
Le service client est composé de trois niveaux de contact : 
- le premier niveau de contact peut être saisi par le Client par téléphone. Neuf Cegetel traitera 80% des demandes en 10 jours 
ouvrés à compter de la date de l’appel. Dans les autres cas, le délai de traitement est de un mois maximum sauf cas 
exceptionnels. 
Ce premier niveau de contact peut également être saisi par le Client par courrier postal ou électronique ou par courrier 
recommandé avec avis de réception. Dans ce cas, lorsque Neuf Cegetel pourra apporter une réponse au Client sur le fond, elle 
traitera 80% des demandes en 15 jours ouvrés à compter de la date de réception du courrier du Client. Si une réponse sur le 
fond ne peut être apportée dans ce délai, Neuf Cegetel accusera réception de la demande du Client  soit par SMS, soit par un 
message vocal sur le répondeur du Client, soit par courrier postal ou électronique et lui indiquera le délai de traitement de sa 
demande. Ce délai de traitement ne pourra être supérieur à un mois, sauf cas exceptionnels. 
Toutefois, dans les seuls cas où le Client estime qu’il n’a pas obtenu satisfaction suite à la réponse apportée par Neuf Cegetel 
ou si les délais susvisés n’ont pas été respectés, le Client pourra directement saisir le deuxième niveau de contact. 
- le deuxième niveau de contact   doit être saisi par courrier postal ou par courrier recommandé avec avis de réception à 
l’adresse suivante : Easy_Neuf – Service Consommateurs- 40/42 quai du point du jour 92659 Boulogne Billancourt Cedex. Neuf 
Cegetel traitera 80% des demandes en un mois maximum à compter de la date de réception du courrier du Client. Toutefois, 
dans les cas particulièrement complexes, ce délai pourra être dépassé après accord exprès du Client sur le délai maximum 
prévisible de réponse. En cas de refus du Client de ce nouveau délai, celui-ci peut saisir l’instance de médiation dont est 
membre Neuf Cegetel. Lorsque la réponse apportée au Client lui est favorable et qu’elle lui est fournie oralement ou par SMS, 
le Client peut demander une confirmation écrite par courrier postal ou électronique. Neuf Cegetel fournira toute réponse 
défavorable au Client par courrier postal ou électronique. 
- A compter du 1er janvier 2007 un troisième niveau de contact : l’instance de Médiation pour les litiges relatifs à l’Internet. Les 
modalités de saisine de cette instance seront disponibles sur le site internet suivant : www.mediateur-telecom.fr  ou jointes aux 
réponses écrites envoyées au Client par le Service Consommateurs. Elle pourra être saisie par le Client dans le seul cas où 
celui-ci estime qu’il n’a pas obtenu satisfaction, et ce après saisine du premier et du deuxième niveau. Toutefois, en cas 
d’absence totale de réponse de la part de Neuf Cegetel dans un délai de deux mois à compter de la première demande du 
Client au premier niveau, ou en cas de refus exprès du Client du délai maximum prévisible proposé par Neuf Cegetel au 
deuxième niveau, le Client pourra saisir directement cette instance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6. Responsabilité de Neuf Cegetel 
 
6.1 Dans le cadre d’un Contrat de Service conclu avec un Client particulier. 
La responsabilité de Neuf Cegetel est limitée à la seule fourniture du Service dans les conditions des présentes Conditions 
d’Inscription.  
Neuf Cegetel réparera les dommages  causés au Client dans le cadre de l’exécution du Contrat de Service et  dont le Client 
apportera la preuve.  
La responsabilité de Neuf Cegetel ne saurait ainsi être engagée, notamment, dans les cas suivants : 
- interruption du Service du fait du Client; 

- force majeure, notamment faits indépendants de sa volonté, interruption du Service résultant de la défaillance du 
réseau d'accès à Internet ou du réseau électrique. 

6.2 Dans le cadre d’un Contrat de Service conclu avec un Client professionnel Dans l’hypothèse où la responsabilité de Neuf 
Cegetel serait établie au titre de l’exécution d'un Contrat de Service, cette responsabilité sera limitée aux dommages matériels 
directs à l’exclusion de tout dommage indirect et/ou immatériel et, en particulier, de toute perte de chiffre d’affaires, de bénéfice, 
de profit, d’exploitation, de renommée ou de réputation, de clientèle, action d’un tiers, préjudice commercial, économique et 
autre perte de revenus.  
Nonobstant toute autre stipulation du Contrat de Service, la responsabilité totale cumulée de Neuf Cegetel n’excédera pas, pour 
la durée de chaque Contrat de Service, le montant mensuel moyen des trois dernières factures adressées au Client au titre du 
Contrat de Service concerné. 
La responsabilité de chaque Partie en cas de décès, de préjudice corporel résultant de sa négligence ou de celle de ses agents 
et représentants ou de fraude, dol ou faute lourde n’est ni exclue ni limitée. 
 
6.3 Le Client indemnisera Neuf Cegetel et la tiendra quitte des réclamations, coûts, amendes, pénalités, dommages et intérêts, 
frais et autres charges résultant de l’usage qu’il fait des Services.  
Les préjudices subis par un Client titulaire de plusieurs Contrats de Service feront l’objet d’une demande unique du Client.  
De convention expresse entre les Parties, aucune action judiciaire ou réclamation, quelle qu'elle soit, ne pourra être engagée ou 
formulée par l'une ou l'autre des parties plus d'un an après la survenance du fait générateur. 
 
7. Coopération avec les autorités publiques  
 
Neuf Cegetel coopérera, conformément à la loi, avec les autorités qui effectueraient des vérifications en relation avec des 
contenus et/ou services accessibles via le réseau Internet ou téléphonique ou avec des activités illégales exercées par un 
quelconque utilisateur d’Internet ou de téléphone. La responsabilité de Neuf Cegetel ne saurait être engagée en cas de 
communication d’éléments en sa possession sur toute demande faite par les autorités judiciaires, policières ou administratives. 

8. Cession  
 
Le Service est souscrit par le Client à titre strictement personnel ou professionnel et le Contrat de Service ne pourra en aucun 
cas être cédé, totalement ou partiellement, par le Client. De même, le Client s’interdit la revente ou la commercialisation du 
Service.  
Le Contrat de Service et toutes ses stipulations lieront les parties aux présentes, leurs successeurs en droit et cessionnaires 
autorisés. 
Neuf Cegetel pourra librement céder, transférer, déléguer, sous-traiter ou encore aliéner tout ou partie de ses obligations, 
droits, titres ou intérêts en vertu du Contrat de Service. 
 
9. Loi applicable – Règlement des litiges  
 
Le Contrat de Service est régi par la loi française et interprétés conformément à celle-ci. 
Dans le cadre d’un Contrat de Service conclu avec un Client professionnel pour les besoins ou à l’occasion de son activité, en 
cas de différend entre les Parties né à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution du Contrat de Service, compétence 
exclusive sera attribuée au Tribunal de Commerce de Nanterre, même en cas de référé, d’appel en garantie ou de pluralité de 
défendeurs. 
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